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Pauvreté: les syndicats sont interpellés

par Martial Gottraux*

Depuis une dizaine d'années, on assiste dans les pays industrialisés - et en
Suisse également - à une découverte (ou redécouverte) du problème de la
pauvreté. En témoigne notamment l'inflation de colloques, publications,
recherches consacrés à ce thème. Cette évolution peut être quelque peu
agaçante pour ceux qui, hommes et femmes de terrain en particulier,
savent combien la misère et la précarité des conditions d'existence n'ont
jamais disparu de nos sociétés et en particulier lors de la période - alors
cyniquement nommée - des «trente glorieuses». Il n'en reste pas moins que
cette attention portée aux plus démunis de notre société est humainement
et politiquement salutaire, ne serait-ce que parce qu'elle nous oblige à une
évaluation serrée et critique de notre système de sécurité sociale et, plus
généralement, du système de répartition caractérisant notre société.
Le mouvement syndical n'est pas resté en marge de cette évolution. Il s'est
lui aussi, dans nombre d'articles et de publications, intéressé à comprendre
l'étendue et les causes de la pauvreté, nouvelle ou non. Une grande partie
des luttes et initiatives récentes prises par l'USS et les fédérations qui lui
sont affiliées concourent directement à apporter des solutions au problème
de la pauvreté. Il suffira, ici, de mentionner la récente initiative en faveur
de l'amélioration du premier pilier lancée par l'USS et le PSS, les multiples
campagnes en faveur de l'égalité des droits pour les hommes et les femmes,
la lutte, enfin, contre de nouvelles formes de travail «flexible» dont on sait
qu'elles pénalisent fortement des catégories sociales -jeunes et femmes en

particulier - fortement exposées à la pauvreté.
Il n'est alors sans doute pas exagéré de dire qu'au travers de ses revendications

et actions le mouvement syndical apparaît comme l'un des plus
puissants remparts contre la pauvreté. Mais il faut aussi constater que
notre action est loin d'être suffisante. Peut-être parce que nous n'arrivons
pas toujours à construire le rapport de forces qui nous permettrait d'améliorer

davantage la situation des travailleurs. Peut-être aussi parce que
nous avons insuffisamment su - ou pu - défendre les intérêts de couches
sociales plus fortement exposées à la pauvreté, les jeunes, les femmes, les

immigrés clandestins par exemple. Cependant, plus fondamentalement, la

permanence - voire l'extension - de conditions de vie précaires dans notre
pays nous interpelle aussi s'agissant de nos objectifs, de nos moyens de

lutte, bref, de ce qu'il est convenu d'appeler notre stratégie syndicale. Il
s'agit certes, à cet égard, de se méfier de tout esprit de «braderie» qui
conduirait à remettre en question notre politique actuelle pour quelque

*Sociologue, membre du comité fédératif du Syndicat suisse des services
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eldorado revendicatif irréaliste. Car alors, aux «trous» que nous constatons

actuellement dans notre système de sécurité sociale répondraient en
quelque sorte des «trous» également dans nos revendications et dans nos
actions. C'est ainsi que le maintien d'une politique conventionnelle
combative reste fondamentalement nécessaire, même si nous en connaissons
mieux les limites aujourd'hui. On ne signalera ici que le fait qu'une grande
partie des travailleurs du secteur tertiaire restent soumis à un arbitraire
patronal, sans autre protection que les maigres dispositions du Code des

Obligations et, pour certains, de la Loi sur le travail. Reste qu'il convient
de s'interroger sur l'opportunité de développer des revendications nouvelles.

C'est dans cet esprit que nous proposons ci-dessous quelques éléments
de réflexion portant essentiellement sur le revenu minimum garanti
(RMG), l'une des solutions majeures, actuellement largement discutée.
Christian Marazzi, l'un des premiers à s'être intéressé à la pauvreté en
Suisse, et Martino Rossi, bien connu du mouvement syndical comme
économiste expert, notamment, de la question des frontaliers, présentent
librement leurs réflexions, opinions sur le RMG. Nous avons jugé utile de

faire précéder ces deux contributions d'un rappel de quelques données
essentielles sur la pauvreté en Suisse ainsi que d'une réflexion sur le

concept même de pauvreté.
Cette dernière - de l'opinion de tous les auteurs qui se sont penchés sur
ce problème - ne saurait être éradiquée par une seule politique de transferts.

Il faut y ajouter des mesures que, faute de mieux, nous appellerons
ici «qualitatives», visant à créer les conditions d'une meilleure insertion
sociale. On n'oubliera pas, en effet, que la pauvreté n'est pas seulement
une réalité économique mais également sociale et culturelle. C'est donc
aussi par une meilleure politique de formation, du logement, de création
d'emplois adaptés aux compétences des travailleurs, etc.. que l'on peut
lutter contre la pauvreté. A cet égard, des initiatives - grandes et

petites - sont prises par nombre d'organisations syndicales, caritatives,
d'usagers. Nous avons tenu - sans rechercher l'exhaustivité et la représentativité

- à rendre compte de quelques-unes de ces initiatives en annexe de

ce dossier. Ce seront également des pistes de solutions à discuter et, peut-
être, à promouvoir davantage au sein du mouvement syndical.

1. Qu'est-ce que la pauvreté?

L'importance quantitative et qualitative de la pauvreté varie naturellement

selon la définition de ce terme. A cet égard, deux distinctions ont été

proposées.

- Bien que chacun s'accorde à constatei une permanence des phénomènes
de pauvreté, on oppose souvent la pauvreté «traditionnelle» à la «nouvelle»

pauvreté. On veut par là souligner le fait que la précarité des
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conditions d'existence ne touche pas - ou plus seulement - certaines
catégories de la population, géographiquement et culturellement repéra-
bles, caractérisées par une exclusion sociale, souvent identifiable de
générations en générations. La «nouvelle pauvreté» se caractérise essentiellement

par le fait que de nouvelles catégories sociales sont touchées -jeunes
et femmes divorcées, veuves et mères chef de famille par exemple - et par
le fait que la possibilité de devenir pauvre - temporairement ou durablement

- frappe aujourd'hui des personnes apparemment normalement
insérées dans le marché de l'emploi. La pauvreté, en d'autres termes, fait
- plus que par le passé - partie des éventualités qui peuvent marquer une
large partie de la population, sous l'effet d'«accidents» dans le déroulement

habituel de la vie (maladie, invalidité, chômage, deuil, etc..) et de

pratiques sociales - le petit crédit par exemple - dont l'effet est de placer
les gens dans une situation de précarité financière. Les facteurs déterminant

cette pauvreté sont connus: «trous» dans notre système de sécurité
sociale, effets de la récession des années 70, apparition de nouvelles formes
de travail précaire, chômage structurel par exemple. Il faut y ajouter le fait
que l'exigence d'une conformité à des standards de vie - en gros ceux de
la classe moyenne de la population - apparaît comme l'une des conditions
d'une conformité professionnelle et extra-professionnelle. Etre pauvre, en
d'autres termes, c'est alors ne plus présenter les caractéristiques matérielles,

culturelles qui représentent autant de conditions d'entrée dans les

rapports sociaux assurant la survie économique et personnelle.
On mesure alors combien - malgré son intérêt théorique - la distinction
entre nouvelle et «ancienne» pauvreté reste floue et fragile. Cette distinction

serait en outre politiquement dangereuse si elle invitait à définir non
pas une mais des politiques de la pauvreté s'adressant à des populations
distinctes, discriminées théoriquement. On retrouverait alors, s'agissant de

la politique de lutte contre la pauvreté, ce «saucissonnage» de la politique
sociale maintes fois dénoncé, ne serait-ce que comme source... de pauvreté.
Malgré l'intérêt de cette distinction il faut donc partir du principe
qu'anciennes et nouvelles pauvretés doivent être englobées dans une politique
générale du revenu ce qui, nous le verrons, fait notamment l'intérêt de

certaines formes de RMG (voir l'article de Martino Rossi ci-après).

- Comment, alors, identifier une situation de pauvreté? On comprend, à

partir des remarques précédentes, que cette dernière ne peut se restreindre
à la pauvreté dite «absolue», définie comme «une sorte de seuil biologique,
ou de minimum vital physiologique, au-dessous duquel les besoins de base

(«besoins primaires», soit le besoin de se nourrir, de se loger, de se

chauffer, de se vêtir) ne sont pas satisfaits». (Caroline Régamey, in:
Gilliand, 1990, p. 36)
On parlera alors de pauvreté relative, en référence aux modes de vie
caractérisant la «moyenne» de la population. C'est ainsi que le Conseil des

ministres européens définit la pauvreté dans les termes suivants: «On
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entend par personnes pauvres les individus, les familles et les groupes dont
les ressources - matérielles, culturelles et sociales - sont si faibles qu'ils
sont exclus des modes de vie minimum acceptables dans l'Etat membre
dans lequel ils vivent.» (cité par Caroline Régamey, in: Gilliand, 1990,

p. 37)
Tout le problème est alors bien sûr d'identifier quel est ce «mode de vie
minimum» de référence et ce que l'on entend par «exclusion». A cet égard,
une approche qualitative, tenant compte des représentations des acteurs
eux-mêmes (se sent-on exclu ou non?) est certes souhaitable, mais peut
déboucher sur une parcellisation des situations de pauvreté: il y a mille
manières d'être exclu. Bien que conscients de l'arbitraire inhérent à une
approche quantitative, les spécialistes de la pauvreté ont donc tenté de

définir des seuils minimum de revenu en deçà desquels se situerait la
population pauvre. La mesure la plus usuelle, retenue par l'OIT et la CEE,
est de considérer comme pauvres les personnes dont le revenu disponible
est inférieur à 50% du revenu net moyen disponible par «unité de
consommation».1

Nous reviendrons plus bas sur les problèmes - politiques notamment -
posés par de telles définitions quantitatives. Mais elles présentent au moins
l'avantage de permettre d'avoir une idée de l'importance de la pauvreté
en Suisse. Nous présentons ci-dessous quelques données à cet égard.

2. La réalité de la pauvreté

On recensait - selon la définition de l'OIT-CE - quelque 44 millions de

pauvres en Europe, en 1985, soit environ 14% de la population. Cette
proportion varie quelque peu d'un pays à l'autre, en particulier selon la

qualité de la sécurité sociale. On ne s'étonnera pas, alors, que la Norvège
et la Suède, pays dans lesquels les prestations sociales sont fort développées,

présentent les taux de pauvreté les plus bas.

La situation en Suisse varie d'un canton à l'autre. C'est ainsi que l'étude
tessinoise déjà citée concluait au fait que 15% des contribuables de ce

canton se situent en deçà du seuil de pauvreté. B. Buhmann et R.E. Leu
présentent les chiffres suivants, la proportion de pauvres par rapport à la
population résidante variant selon les critères retenus pour définir le seuil
de pauvreté:

Il existe également d'autres approches qui tentent de mesurer la pauvreté en terme d'inégalité

de la distribution des revenus, ce qui comporte l'avantage de permettre de définir la

pauvreté comme continuum mais ne supprime pas l'arbitraire de la définition de seuils de

pauvreté. Voir par exemple la contribution d'Antonin Wagner, in: Gilliand, 1990.
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B. Buhmann, R. E. Leu,
op.cit., 1982, p. 266

Limites de la
pauvreté en Fr./an

% pauvres
pop. résidante

- Rentes minima AVS/AI 7 400.- 1,6

- Directives de la Conf. suisse
de l'assistance publique

8 936.- 2,7

- Seuil fixé selon les prestations
complémentaires

10 500.- 4,0

- 50% du revenu médian 11955.- 6,2

- Limite supérieure du décile
de revenu le plus bas

13 226.- 8,3

- Seuil fixé selon prestations
complémentaires et supplément
pour loyer

13 900.- 9,3

- Limite de pauvreté subjective 14 342.- 10,3

Cité par Caroline Régamey, in: Gilliand, 1990, p. 43

Les chiffres en valeur absolue parlent peut-être plus à notre imaginaire:
C'est ainsi que 8% de pauvres représentent quelque 500 000 personnes en
Suisse. Certains groupes sociaux sont cependant plus exposés à la pauvreté
que d'autres. Il s'agit essentiellement:

a) Des personnes âgées: Les personnes âgées de 70 ans et plus représentent
le tiers de la population disposant des revenus les plus bas. On comptait
par ailleurs en 1988 141 000 rentiers AVS ayant recours aux prestations
complémentaires. On sait par ailleurs que la situation économique des

personnes âgées est d'autant plus mauvaise qu'il s'agit de femmes, veuves
et divorcées surtout. Même si l'on peut s'attendre à un certain mieux au
cours des prochaines décennies, du fait en particulier des effets du
deuxième pilier, la situation restera précaire pour nombre d'entre elles, ce

qui plaide en faveur d'un renforcement du premier pilier, soit l'objet de

l'initiative USS-PSS (pour l'extension de l'AVS/AI).

b) Des femmes: 60% de la population la plus pauvre sont constitués de

femmes, dont la moitié sont célibataires et 40% divorcées, séparées ou
veuves. Par ailleurs, 18,2% des femmes disposent de revenus très bas,
contre 8,2% pour les hommes. Ces chiffres traduisent au moins trois
ordres de réalité:
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la discrimination dont sont encore victimes les femmes sur le marché de

l'emploi. Au Tessin, par exemple, les salaires féminins sont en moyenne
60% de ceux des hommes;
les discriminations existant dans le premier et le deuxième pilier, qui
frappent particulièrement les femmes veuves et divorcées ainsi que les
mères ayant interrompu leur activité professionnelle;
à cet égard, il apparaît que les mères chef de famille cumulent les

désavantages et en particulier du fait qu'elles sont souvent obligées de
travailler à temps partiel afin de s'occuper de leur(s) enfant(s).

c) Des jeunes: Selon l'étude de Marazzi, deux tiers des jeunes de 18 à 25

ans courent le risque d'être au chômage. On ne s'étonnera donc pas que
les jeunes, selon l'étude tessinoise, constituent le 35% des contribuables
se situant en dessous du seuil de pauvreté. Autre estimation: près de la
moitié des pauvres sont âgés de moins de 30 ans. On relèvera ici le fait que
les jeunes sans formation professionnelle sont particulièrement exposés
aux diverses formes de travail précaire qui se développent actuellement.

d) Des chômeurs: Selon Caritas, 64% des chômeurs réels, en 1985,
n'avaient pas le droit de timbrer. On comptait 12 000 chômeurs en fin de
droit en 1986. Ce sont essentiellement les travailleurs âgés, les femmes et
les jeunes qui sont touchés par cette situation.

e) Autres catégories: Les catégories précédentes se recoupent, bien sûr. Il
faut y ajouter d'autres situations «à risque», et surtout:
- les travailleurs immigrés, clandestins en particulier;
- les malades chroniques (sait-on que l'on compte quelque 700 000

rhumatisants en Suisse?);

- les personnes handicapées;

- les prisonniers et ex-détenus;

- les personnes analphabètes (quelque 30 000 en Suisse);

- etc....
On peut, de façon générale, observer que ces diverses catégories sociales
sont victimes de notre système de sécurité sociale et/ou qu'elles occupent
des emplois précaires et exigeant peu de qualifications professionnelles. Ce

constat, sans doute extrêmement simplifié, définit deux axes essentiels de

lutte contre la pauvreté. Mais encore faut-il alors bien s'entendre sur la

signification politique de ce phénomène dans notre société.
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2. Vers une définition «syndicale» de la pauvreté?

Nous avons vu plus haut que la pauvreté peut être définie qualitativement,
soit en se référant aux styles de vie de personnes considérées comme
pauvres, ou quantitativement, soit sur la base d'un seuil de revenu. Quelques

remarques sur ces deux approches.
La définition quantitative sert à identifier un agrégat, alors qu'une approche

qualitative vise à identifier les caractéristiques de ses membres. La
pauvreté est alors conçue comme un état, une propriété affectant un sous-
ensemble d'individus auxquels on peut alors opposer le reste de la population.

On se heurte alors à une difficulté: si, s'agissant de la pauvreté absolue,
il est relativement concevable d'identifier ces propriétés, notamment en
définissant un seuil biologique en deçà duquel les gens mettent en danger
leur intégrité corporelle, leur santé, cela est beaucoup plus difficile s'agissant

de pauvreté relative. On observe en effet que les comportements,
styles de vie des personnes considérées comme pauvres ne sont pas homogènes.

Rien de commun entre une mère chef de famille et un chômeur âgé

par exemple. On est alors contraint, pour définir des propriétés communes
aux personnes considérées comme pauvres de recourir à un niveau
d'abstraction très élevé, ce qui implique d'adopter de postulats théoriques
lourds et malheureusement mal démontrés. Dirait-on par exemple que les

pauvres se caractérisent par la difficulté ou l'impossibilité de satisfaire aux
standards de vie «usuels» de la société, que l'on est renvoyé à la description
de ces derniers. Entreprise périlleuse dans une société caractérisée par une
très grande variété culturelle et de comportements sociaux.
La remarque précédente permet aussi de souligner le caractère arbitraire
d'une définition quantitative puisqu'un seuil de revenu ne peut alors être
considéré comme un indicateur sûr des styles de vie. On ne peut démontrer
rigoureusement que tous les individus se situant en deçà d'un revenu
minimal sont affectés d'un standard de vie marginalisant qui les excluerait
des pratiques professionnelles et sociales définissant une intégration
sociale.

Il faut par ailleurs mentionner le fait qu'une définition quantitative se

réfère à des standards de vie et à des revenus variables d'un pays à l'autre,
d'une culture à l'autre. Un seuil de pauvreté calculé de façon identique
définira par exemple en Suisse un individu comme pauvre, alors que ce ne
serait pas forcément le cas dans un autre pays.
Le constat de ces difficultés ne permet cependant pas de contester la
pertinence, l'utilité d'études reposant sur ces définitions, ne serait-ce que
pour l'effet de dévoilement social qu'elles provoquent. On risque cependant

d'aboutir à ce que l'on pourrait appeler une «naturalisation» des

seuils de pauvreté, soit à l'idée qu'il serait «normal» de vivre avec un
revenu supérieur au seuil de pauvreté et «anormal» de se situer en deçà
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de ce seuil. Cette partition reposerait alors, comme nous l'avons vu, sur
un critère quantitatif peu sûr. Mais ce sont surtout ses effets sociaux et
politiques qui pourraient constituer un danger. Car le seuil de pauvreté
peut apparaître comme la norme permettant d'opposer des conditions de

vie et de travail légitimes - celles des individus se situant au-delà du seuil
adopté, à l'illégitimité des standards de vie de ceux qui se situent en deçà
de ce seuil. Ce dernier prend alors valeur de critère faisant l'objet d'un
consensus entre partenaires sociaux, permettant de légitimer l'opportunité
des transferts sociaux. La justice sociale se trouverait ainsi subordonnée
à l'adoption d'un seuil de pauvreté. En termes syndicaux, ce principe
conduit alors à concevoir - et appliquer - des stratégies visant à faire
reconnaître un seuil quantitatif de pauvreté par le patronat et l'Etat
comme limite en deçà de laquelle des prestations (améliorations salariales,
transferts, selon les cas) seraient requises.
Le mouvement syndical, dans la négociation de conventions collectives

par exemple, a certes toujours dû négocier et admettre des barèmes quantitatifs,

salariaux par exemple. Cela ne signifie pourtant pas qu'il n'ait
jamais existé un critère quelconque - consensuel entre les partenaires -
permettant de définir le «juste» prix de la force de travail. L'existence de
seuils de pauvreté n'échappe pas à cette règle et ne peut dès lors être
invoquée que comme un argument dans une négociation, selon le rapport
de forces établi avec le patronat.
Remarquons par ailleurs que ce risque de «naturalisation» se retrouve
dans d'autres domaines revendicatifs. Lors de la campagne pour les

quarante heures, par exemple, s'agissant également du travail de nuit, le

mouvement syndical a largement argumenté ses positions en soulignant
les risques pour la santé induits par une durée excessive du travail. Il fallait
le dire, bien sûr. Mais on court alors le risque d'admettre que la santé des

travailleurs est le critère permettant de définir ce qui est «normal» ou pas
en matière de rapports de travail, ce qui renvoie à l'exigence d'une définition

consensuelle de ce terme entre partenaires sociaux. Le mouvement
syndical risque alors d'accepter de la santé une définition qui serait bien
sûr tout aussi arbitraire que celle d'un seuil de pauvreté. Qui peut dire, en
particulier si l'on se réfère à la définition de l'OMS (où la santé est en

particulier définie comme un état de bien-être social) quel est exactement
un état de santé?
Ce sont, me semble-t-il, deux ordres de considération qui, classiquement,
permettent de définir nos revendications:

- la conception, en premier lieu, que nous nous faisons de la justice
sociale, du système de répartition du revenu dans la société;

- le rapport de forces opposant le mouvement syndical au patronat et à

la droite politique.
Ces deux critères nous font passer d'une définition «naturalisante» de la

pauvreté à une vision plus historique de cette situation. La pauvreté se
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définit alors comme indicateur non plus d'un standard de vie mais de

l'injustice sociale et du rapport de forces engagé pour la combattre. Etre
pauvre, c'est par exemple être dans la situation de souffrir des injustices
frappant les locataires, les petits contribuables, etc.. Le bas salaire apparaît

comme scandaleux non plus seulement du fait de son niveau relatif
mais avant tout parce qu'il participe d'un système de rétribution acceptant
le jeu de l'offre et de la demande de forces de travail sur le marché,
acceptant l'existence d'un rapport strict entre niveaux de formation et
salaires, acceptant que les besoins des gens sont différenciés selon le type
de travail qu'ils effectuent.
Une telle optique redonne alors sens, non pas à une seule analyse des

situations de pauvreté, mais à une réflexion portant sur l'injustice sociale,
ses causes, les revendications que nous y opposons. La pauvreté peut alors
aussi être définie en rapport avec le possible, le souhaitable pour lequel
nous luttons: être pauvre, ce n'est pas encore bénéficier de ce à quoi nous
estimons avoir droit.
Le passage d'une définition «naturalisante» à une vision plus «historique»
de la pauvreté redonne alors sens à l'ensemble des revendications et

moyens de lutte mis en avant par le mouvement syndical, par exemple
s'agissant de l'AVS, des négociations conventionnelles, etc..
Mais il oblige alors aussi à souligner l'importance et la nécessité d'une
réflexion portant sur les mécanismes de répartition du revenu. Le temps
est-il si loin où, sur la base d'une vision marxiste de ce problème, une partie
au moins du mouvement syndical pouvait prétendre exiger que les producteurs

soient maîtres de l'ensemble de la valeur produite? Qu'avons-nous
substitué d'autre à cette conception? De telles questions sont débattues
aujourd'hui, particulièrement s'agissant du RMG. Avec un étrange paradoxe:

ne retrouve-t-on pas, en effet, dans le débat «moderne» sur
l'indépendance du revenu et du travail la trace du vieux principe «A chacun
selon ses besoins», que certains avaient cru reléguer dans l'histoire? On en

jugera en prenant connaissance du débat actuel, tel qu'il est résumé par
Christian Marazzi et Martino Rossi.
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